
CH_VB 10103971 vom 10. November 1981
Bundesverwaltung, 1981-11-10, DE

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb__td_class__metadataCell__10103971__td_

FR: CH_VB 10103971 du 10 novembre 1981

IT: CH_VB 10103971 del 10 novembre 1981

Erwägungen

E. 2
Les modifications intervenues sont indiquées au début de chaque année civile.

E. 3
Les commissions font rapport à leur conseil sur les projets qu'elles ont examinés et sur
l'exécution des mandats qui leur ont été confiés, et lui font des propositions.

E. 4
Les propositions rejetées par la majorité peuvent être présentées simulta- nément en tant
que propositions de minorité.

E. 5
Etudes particulières Art. 54 Dans des cas déterminés, l'un des conseils peut confier l'examen
d'un pro- blème particulier à une commission déjà saisie de la question plutôt qu'à la
commission de gestion ou à la commission des finances. II 1 La présente loi est sujette au
référendum facultatif. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur. Conseil
national, le 23 mars 1984 Conseil des Etats, le 23 mars 1984 Le président: Gautier Le
président: Debétaz Le secrétaire: Koehler La secrétaire: Huber Date de publication: 3 avril
19841) Délai d'opposition: 2 juillet 1984 » FF 1984 I 899 2734° 907
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